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P°4  La formation d'entraîneurs       

Présentation des différentes formations 
 

P°6    FORMATION DIPLOMANTE     
Accompagnateur handball…………………... 
Animateur handball ………..……….………  
 

P°12    FORMATION NON DIPLOMANTE     
·  Les soirées techniques Anim’hand  
·  Le centre de documentation 
·  L’ « accompagnement technique » en club ……...    
  

 
 
P°14  La formation d’Arbitres       
 
 
P°19  Comment financer votre projet de formation 
P°23  Récapitulatif Calendrier        
  Principaux interlocuteurs CRHB 
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La formation qualifiante ( les 1er diplômes fédéraux) 
 
Objectifs Formation proposée Responsables Coordonnées 
Permettre l’acquisition et 
l’appropriation des techniques et des 
outils d’animation du handball  
 
Proposer une « formation tutorat » 
personnalisée qui  accompagne 
l’entraîneur dans son projet avec son 
propre groupe    
 
Distinguer le jeu et les attentes en 
fonction des différents publics 

 
ACCOMPAGNATEUR 
HANDBALL 

 

 
= 
MODULE 
1, 2, 3 

 
Bruno 
GEOFFRAY 

 
06-28-92-47-83 

 
 

 

ANIMATEUR 
HANDBALL 

= 
MODULE 
4, 5, 6 

 
Julien VIALLA 

 
06-77-12-96-11 

 
 

La Formation non qualifiante (apprendre autrement) 
 
Objectifs Formation proposée Responsable Coordonnées 
Faire voir à l’ensemble des 
entraîneurs des séances spécifiques en 
fonction d’une catégorie et d’un 
thème. 

Les soirées techniques 

 
VIALLA Julien 
DESMARIS Etienne 

 

06-77-12-96-11 
06-76-63-88-25 

-Accompagner les entraineurs qui 
manquent de disponibilité en allant les 
suivre au sein de leur club pendant 
leurs séances. 
-Apporter du contenu sur des 
thématiques techniques 
-Aider les clubs pour faciliter 
l’ouverture en direction de partenaires 
éducatifs 
(école/collèges/mairie/centres sociaux/ 
de loisir) 
 
������������	
	
�	��
���������	����	��	���	��������	
 

L’accompagnement 
technique en club 
 

Entraineurs des plus de 
12 ans  
 
VIALLA Julien 

 
 

 
 06-77-12-96-11 

Entraineurs des moins de 
12 ans 
 
DESMARIS Etienne 

 
 
 

06-76-63-88-25 

 
 

 Pour les entraineurs qui veulent savoir à quel diplôme correspondent leurs compétences. 
La LLHB propose la formule "allègement" de formation. 
En effet toute personne ayant un cursus STAPS, une longue expérience d'entraîneur ou de joueur de haut niveau pourra 
bénéficier d'un nombre d'heures adaptés de formation. 
Il faut pour cela remplir un dossier de demande de Validation d’Acquis d’Expérience (VAE) pris en charge par la LLHB et 
disponible sur son site internet. 
 Cette personne fera l'objet d'un suivi de séance et d'une discussion avec l'un des formateurs de l’ETR. 
En fonction de cette entrevue et d’une évaluation initiale vous serez dirigés vers un parcours personnalisé de formation ou une 
validation. 
Cette démarche, vous oblige après avoir réglé auprès de la LLHB les frais propres à la V.A.E. de payer les frais de la formation 
vers laquelle vous êtes redirigé si cela arrive. 

Retrouvez toutes les informations sur le lien : 
http://www.llhb.org/ 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  L’ « ANIMATEUR HANDBALL » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OFFRE DE FORMATION DIPLOMANTE N°1 



 
 

 
 

�  Planning de l’ « accompagnateur HB » :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

�  Informations complémentaires 
 

 Pour proposer une formation qui soit plus enrichissante et personnalisée en fonction des attentes de chaque 
entraîneur inscrit, 

 le nombre maximum de stagiaires sera de 12 personnes par formation (systématiquement encadrées par 3 
formateurs). 
Cette formation ne sera en aucun cas un déversement de savoirs MAIS plutôt un accompagnement du projet des 
entraîneurs avec des suivis pédagogiques, des stages….   
 
 
 
 
 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 
Vendredi 30 SEPTEMBRE 2011  

Les stagiaires retenus recevront une confirmation d’inscription 

 
 

 



 
 

Comité du Rhône de Handball, 289 rue Garibaldi 69007 Lyon  
 
EQUIPE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 
COMITE DU RHONE DE HANDBALL  
289 rue Garibaldi 69007 LYON 

 
DOSSIER D'INSCRIPTION 

 
 
 
 
 
 
NOM : ………………………………. Prénom :…………………………………………………. 
SEXE :        M      F  N° de licence :……………………………………………  
 
Adresse :………………………………………………………………………………………………… 
Code postal : ………………………….. Ville :…………………………………………………….. 
Date de naissance :….………………….. Profession :………………………………………………. 
Téléphone :……………………………… Portable :…………………………………………………. 
Email :…………………………………………………………………………………………………… 
 
Equipe entrainée :……………  Niveau :…………………. Jours d’entrainement :……………. 
Qualifications fédérales :…………………………………………………………………………………  
Diplôme d’état :…………………………. Année :……………………………………………………. 
Diplôme universitaire : …………………. Année :……………………………………………………. 
Autre diplôme : …………………………. Année :……………………………………………………. 
 
Catégorie professionnelle : 

� 1. Ouvrier non qualifié  �  2. Ouvrier qualifié   �  3. Employé  
� 4. Technicien   �  5. Ingénieur, cadre   �  6. Dirigeant salarié  
�  7. Dirigeant bénévole  
 

Date :  …………………………………. Signature du candidat :………………………………………. 
        
STRUCTURE DE RATTACHEMENT DU STAGIAIRE 
Nom de la structure……………………………………………………………………………………… 
Nom du correspondant de la structure…………………………………………………………………… 
Adresse…………………………………………………………………………………………………... 
Code postal ............................................................ Ville………………………………………………… 
Téléphone .............................................................. Fax………………………………………………….  
N° SIRET ................................................................. 
Date ...................................................................... Cachet de la structure……………………………….. 
 
Joindre à cette feuille: 

·  Une photo d’identité 
·  3 enveloppes libellées à votre adresse et affranchies à 0,95€  
·  Photocopie licence FFHB 
·  Un chèque de caution de 75€ émis par le stagiaire à l’ordre du comité 

(En cas de désistement survenant moins de 15 jours avant la date du début de 
  Stage, ce chèque sera encaissé. Autrement, il vous est restitué en fin de formation) 

·  Un chèque de 110€ (correspondant aux frais pédagogiques) 
  à l'ordre du Comité Rhône de Handball 

 
 
 
       PHOTO ACCOMPAGNATEUR HANDBALL 

A renvoyer au CRHB avant le  
30 septembre 2011 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OFFRE DE FORMATION DIPLOMANTE N°2 



 
 

�  Planning de l’ « accompagnateur HB » :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
�  Informations complémentaires 

 
 Pour proposer une formation qui soit plus enrichissante et personnalisée en fonction des attentes de chaque 

entraîneur inscrit, 
 le nombre maximum de stagiaires sera de 12 personnes par formation (systématiquement encadrées par 3 
formateurs). 
Cette formation ne sera en aucun cas un déversement de savoirs MAIS plutôt un accompagnement du projet des 
entraîneurs avec des suivis pédagogiques, des stages….   
 
 
 
 
 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 
Vendredi 14 OCTOBRE 2011  

Les stagiaires retenus recevront une confirmation d’inscription 

 
 



 
 

Comité du Rhône de Handball, 289 rue Garibaldi 69007 Lyon  
 
EQUIPE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 
COMITE DU RHONE DE HANDBALL  
289 rue Garibaldi 69007 LYON 

 
DOSSIER D'INSCRIPTION 

 
 
 
 
 
 
NOM : ………………………………. Prénom :…………………………………………………. 
SEXE :        M      F  N° de licence :……………………………………………  
 
Adresse :………………………………………………………………………………………………… 
Code postal : ………………………….. Ville :…………………………………………………….. 
Date de naissance :….………………….. Profession :………………………………………………. 
Téléphone :……………………………… Portable :…………………………………………………. 
Email :…………………………………………………………………………………………………… 
 
Equipe entrainée :……………  Niveau :…………………. Jours d’entrainement :……………. 
Qualifications fédérales :…………………………………………………………………………………  
Diplôme d’état :…………………………. Année :……………………………………………………. 
Diplôme universitaire : …………………. Année :……………………………………………………. 
Autre diplôme : …………………………. Année :……………………………………………………. 
 
Catégorie professionnelle : 

� 1. Ouvrier non qualifié  �  2. Ouvrier qualifié   �  3. Employé  
� 4. Technicien   �  5. Ingénieur, cadre   �  6. Dirigeant salarié  
�  7. Dirigeant bénévole  
 

Date :  …………………………………. Signature du candidat :………………………………………. 
        
STRUCTURE DE RATTACHEMENT DU STAGIAIRE 
Nom de la structure……………………………………………………………………………………… 
Nom du correspondant de la structure…………………………………………………………………… 
Adresse…………………………………………………………………………………………………... 
Code postal ............................................................ Ville………………………………………………… 
Téléphone .............................................................. Fax………………………………………………….  
N° SIRET ................................................................. 
Date ...................................................................... Cachet de la structure……………………………….. 
 
Joindre à cette feuille: 

·  Une photo d’identité 
·  3 enveloppes libellées à votre adresse et affranchies à 0,95€  
·  Photocopie licence FFHB 
·  Un chèque de caution de 75€ émis par le stagiaire à l’ordre du comité 

(En cas de désistement survenant moins de 15 jours avant la date du début de 
  Stage, ce chèque sera encaissé. Autrement, il vous est restitué en fin de formation) 

·  Un chèque de 110€ (correspondant aux frais pédagogiques) 
  à l'ordre du Comité Rhône de Handball 

 
 
 
       PHOTO ANIMATEUR HANDBALL              

A renvoyer au CRHB avant le  
14 octobre 2011 



 
 

 
 
 
 

�  Les Soirées Technique Anim’Hand  
Animation de séances et échanges 
Public support de cette saison :  

�  Mini-Hand,-12ans pour la 1ère 
�  -14/-16ans pour la 2ème 

Participation et invitation de tous les entraîneurs du Rhône: 
 

·  Lundi 23 janvier 2012 de 19h à 21h30 
Thème : 

Lieu à définir 
Comment réaliser le passage « des MINI-HAND vers les -12ans » ? 

 
 

·  Lundi 19 mars 2012 de 19h à 21h30 
Thème : 

Lieu à définir 
Comment repérer et faire progresser un potentiel entre 13 et 15 ans ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Le Centre de documentation  
 

Fonctionnement :  
�  Les licenciés sur présentation de leur licence peuvent venir au comité pour consulter de la 

documentation fédérale ou autre sur le Handball (livres, dvd, documents sur clefs USB).  
Vous pouvez consulter les ouvrages sur place. 
Photocopies possibles sur place au prix de 10 centimes d’euros chacune 

 
�  Les 2 CTF se déplacent en permanence avec un disque dur externe comportant des 

documents informatisés pouvant vous intéresser… 
Vous pouvez en vous équipant d’un disque dur externe récupérer ces éléments 

 
 

 
 
 
 
 
 

OFFRE DE FORMATION NON DIPLOMANTE N°1 

OFFRE DE FORMATION NON DIPLOMANTE N°2 



 
 

 
 

 
�  L’accompagnement Technique club : 

 
L’intérêt : 

·   Se former durant les temps d’entrainement au sein de son club au contact des CTF du 
Rhône… 

·  Echanger sur des problèmes rencontrés lors des entrainements handball 
·  Echanger sur des freins rencontrés face au milieu scolaire et péri-scolaire  

 
A qui s’adresse cette proposition : 

1er public : Aux entraineurs de handball « débutants » ou « non-diplômés » 
& qui n’ont pas la disponibilité pour suivre la filière de formation FFHB 
 

2ème public : Aux entraineurs/dirigeants qui souhaitent mettre en lien leur club avec des structures 
éducatives locales (milieu scolaire/ structures sociales…) 
 & qui ne savent pas comment s’y prendre… 

 
               Conditions d’accès : 
Cette offre de formation est accessible à tous les entraineurs des clubs du département du Rhône  

- n’ayant pas de professionnel « handball » au sein de leur structure  
- et qui souhaitent progresser dans l’encadrement : 

�  Des MINI-HAND,  
�  Des -12ans,  
�  Des -14ans  
�  Des -16ans  

 
               Cout de la formation : 
La formation est gratuite, les Conseillers Techniques Fédéraux du CRHB sont mis à disposition des clubs 
à hauteur de 30h maximum dans une même structure.  
Seuls les frais de déplacement du CTF sollicité seront à prendre en charge 
 
               Programme : 
Le programme d’intervention sera construit en collaboration par le CTF sollicité et les acteurs club en 
fonction de leurs plannings communs pour répondre au mieux aux besoins du club.  
(Pour info les CTF ont un planning 2011-12 prévu pour cette offre)  
Il devra être validé par les élus responsables du club concerné. 
L’investissement du CTF ne pourra pas dépasser 30h au service d’une même structure.  
 
               Contacts : 
 
En lien avec les publics MINI/-12ans :         �   En lien avec les publics -14/-16ans :  �  
�
      
�  mail : e.desmaris@orange.fr    
   
       Port : 06-76-63-88-25 

 

 
 

�
�
�  mail : julienvialla@orange.fr    
 
      Port : 06.77.12.96.11 

 

 

OFFRE DE FORMATION NON DIPLOMANTE N°3 
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Objectifs : 

o Assurer le renouvellement et la formation des jeunes arbitres en mettant en place un 
cursus de détection de nos jeunes « sifflets » 

 

o Permettre d'intégrer ses jeunes arbitres à la filière de formation de la Fédération Française 
de Handball 

 

o Créer un lien avec l'arbitrage en club 
 
 
 

Fonctionnement :  
Le Comité du Rhône de Handball assurera des stages durant la saison sportive afin de 
rassembler les arbitres détectés :  

�  Stage DETECTION -16 ans et de perfectionnement théorique 
�  Stage d’arbitrage sur des matchs en tournoi (pratique) 

 
L’ensemble des jeunes qui participeront à ces stages seront répartis en fonction de leur niveau : 

�  Soit sur le stage SELECTION NIV 2 
�  Soit sur le stage SELECTION NIV 3 

 
Les arbitres ayant le meilleur niveau pourront bénéficier du Label « Top Gones», seront en 
mesure d'arbitrer lors de matches de la compétition Nationale Inter comité  et participeront au 
stage SELECTION LIGUE. 

 
Principe :  

Chaque club est en mesure de proposer au Comité un ou deux binômes qui souhaitent 
s’investir et progresser dans l’arbitrage  
pour la détection - de 16 ans, 
 
Ces jeunes seront donc convoqués par le comité pour participer à différentes journées de 
formation ou de suivi dans les clubs lors de matchs de championnat. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Responsables :  

·  H. KOBILEZKI (CDA) 
·  P. SINGLA (CRA) 

 



 
 

�  PLANNING formations arbitres (par CDA) : 
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     Moins de 12  Moins de 14  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FICHE SUIVI DES ARBITRES (Tournoi à 3) 
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OBTENIR UN FINANCEMENT, L’AFFAIRE DE TOUS MAIS 
SURTOUT LA VOTRE !!! 
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Si l’Etat participe au financement de la formation professionnelle initiale, aux côtés des conseils 
régionaux notamment, la formation professionnelle continue  relève prioritairement de 
l’employeur , des branches professionnelles  (par l’intervention des organismes paritaires 
collecteurs agréés ou OPCA) et des conseils régionaux . 
 

Il existe de nombreux dispositifs  variant selon votre situation personnelle , il est donc 
important que vous commenciez à étudier vos droits  dès votre inscription aux épreuves de 
sélection afin d’exploiter toutes les possibilités qui s’offrent à vous. Voici quelques principes à 
retenir : 

·  le droit à une rémunération  ou à une aide financière  ne signifie pas que vous en 
bénéficierez de façon automatique et les dispositifs ne se cumulent pas de façon 
systématique ; 

·  vous devez pour chaque type d’aide remplir les conditions requises ; 

·  il faut penser aux éventuels délais pour déposer vos dossie rs de demande d’aide  ; 
pendant votre formation vous n’avez pas le statut d’étudiant : vous êtes stagiaire de la 
formation professionnelle . 

 



 
 

QUELQUES CONSEILS A RETENIR! �
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LES PRINCIPAUX DISPOSITIFS DE PRISE EN CHARGE 
 

 Si vous n’avez jamais travaillé, ou êtes en cours d ’accès à un premier emploi, et si vous 
êtes à la recherche d’une première qualification pr ofessionnelle, vous pouvez bénéficier 
d’une aide à la formation initiale dans un établiss ement public national du ministère des 
Sports (conditions particulières). 
 

·  Formations subventionnées par les ministères chargés des Sports et de la Jeunesse : 
réductions éventuelles des tarifs pour les personnes en formation initiale. 

 

 Si vous avez entre 16 et 25 ans inclus et si vous s ouhaitez préparer un diplôme en 
alternance. 

·  Contrat de professionnalisation  : contrat de travail assorti d’une formation obligatoire 
financée par les fonds gérés par les partenaires sociaux. 

·  Contrat d’apprentissage  : contrat de travail assorti d’une formation obligatoire dans un 
centre de formation d’apprentis (CFA) agréé par le conseil régional. Pour plus de précisions 
vous pouvez consulter le site de la Fédération nationale des CFA  

 Si vous êtes salarié(e)  

·  Plan de formation  : ensemble des actions de formation définies dans le cadre de la 
politique de gestion du personnel de l’entreprise. 

·  Congé individuel de formation (CIF)  : après accord de l’employeur, la formation peut être 
prise en charge par les organismes paritaires agréés (OPCA) pour le CIF. 

·  Droit individuel à la formation (DIF)  : le DIF permet à tout salarié de se constituer un crédit 
de formation de 20 heures par an, dans la limite de 120 heures ; après accord de 
l’employeur, la formation peut être prise en charge en totalité ou en partie par les organismes 
paritaires agréés (OPCA). 

·  Période de professionnalisation  : période destinée à l’obtention d’un diplôme, d’un titre à 
finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification professionnelle (CQP) enregistrés au 
Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) ou période de participation à 
une action de formation dont l’objectif est défini par la Commission paritaire nationale de 
l’emploi (CPNE) dont relève l’entreprise. 

 



 
 

 Si vous êtes demandeur d’emploi  

La formation professionnelle a pour but de favoriser la reprise d’activité  pour des personnes qui 
connaissent des difficultés sur le marché du travail ou qui souhaitent engager une reconversion 
professionnelle . 

Le financement d’une formation peut être soumis à plusieurs conditions selon les organismes sollici-
tés. 

Il convient de distinguer deux éléments : le coût de la formation et celui de la rémunération du 
bénéficiaire de la formation. 

Certains dispositifs prévoient la prise en charge du coût de la formation et celui de la rémunération 
du stagiaire. D’autres dispositifs ne prennent en compte que le financement de la formation ou que 
celui de la rémunération du stagiaire. Certaines formations ne sont pas du tout prises en charge. 

Renseignez-vous auprès d’un conseiller à l’emploi  dans les agences locales de Pôle emploi qui 
étudiera votre situation personnelle et votre projet avec vous. Les principaux dispositifs sont : 

·  Action de formation financée par Pôle emploi  (AFC), 

·  Action de formation préalable au recrutement  (AFPR), 

·  Allocation d’aide au retour à l’emploi  (ARE), 

·  Allocation d’aide au retour à l’emploi formation  (AREF), 

·  Allocation en faveur des demandeurs d’emploi en for mation (AFDEF), 

·  Contrat de professionnalisation pour les plus de 25  ans, inscrits sur la liste des 
demandeurs d’emploi gérée par Pôle Emploi. 

 Si vous êtes un licencié dans une association sport ive  

·  Le Centre national pour le développement du sport (CNDS) peut éventuellement apporter un 
soutien financier à votre association . La demande est à déposer auprès des services 
déconcentrés chargés des sports qui l’instruit : en général la direction départementale de la 
cohésion sociale (DDCS) ou la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations (DDCSPP pour les clubs et comités départementaux et la 
direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) pour les 
ligues. 

 Si vous êtes sportif de haut niveau  

·  Vous pouvez bénéficier de dispositifs spécifiques en matière d’insertion professionnelle. 
Pour de plus amples informations vous pouvez prendre contact avec le correspondant 
sport de haut niveau  de votre Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRJSCS). 

 

 



 
 

Vos contacts à la Fédération française de handball  : service formation - Marie-Lucienne 
MANIJEAN – tél : 01 46 15 03 70 – email : ml.manijean@ff-handball.org 

Vos autres contacts  : 

·  votre agence locale Pôle emploi, 

·  votre mission locale (16/25ans), 

·  votre maison de l’emploi 

·  votre DDCS ou DDCSPP 

·  votre DRJSCS 

·  votre Conseil Régional ou votre Conseil Général – service des sports 

·  votre syndicat professionnel 

EN SAVOIR PLUS SUR LES FINANCEMENTS 

 

Ministère des Sports  :  
www.sports.gouv.fr/index/metiers-et-formations/acces-a-l-emploi/les-aides-au-financement-des/ 
 

www.sports.gouv.fr/index/sport-et-competition/sport-de-haut-niveau/ 
 
L’INSEP:  
www.insep.fr/FR/activites/laformation/SFAE/Documents/COMFINCFORM-WEB.pdf 

 
Les sites du Service public  :  
www.service-public.fr - LLL3	��3���'3,	� etLLL3 ����3,	  

 
Le site du ministère du travail  : www.emploi.gouv.fr/formation_professionnelle/index.php 

 
 

Mission locale  :  
www.cnml.gouv.fr/annuaire/ 

  
Pôle Emploi  :  
www.pole-emploi.fr/candidat/info-formation-@/index.jspz?id=40693 
 

Les OPCA  :  
www.agefos.com -  www.uniformation.fr - LLL3,���
 �,3 ��  
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Vous trouverez le planning des formations CRHB 
 
en cliquant sur le lien : 
http://www.handballrhone.org/Plannings+CRHB/ 
 
 
 
 

FONCTION 
NOM 
PRENOM COORDONNEES  

 
Président de la Commission 
Départementale d’Arbitrage 
 

 
KOBILEZKI 
Hervé 

�
�  mail : 
herve_kobilezki@bbox.fr 
 
      Port : 06.77.94.32.28 
 
 

 
 
 

 
Référent de la Commission 
d’Organisation des compétitions 

 
GUICHERT 
Thierry 

�
�  mail : 
thierry.guichert@cegetel.net 
 
 

 

 
Conseiller Technique  
Responsable : 

�  Formations 
�  Développement/entrainement 

-14/-16ans 
�  Secteur masculin 

 

 
VIALLA 
Julien 

�
  
�  mail : julienvialla@orange.fr    
 
      Port : 06.77.12.96.11 

 

 
 

 
Conseiller Technique 
Responsable : 

�  Administratif ETD 
�  Développement/entrainement 

Mini-hand/-12ans 
�  Secteur féminin 

 
DESMARIS 
Etienne 

�
      
�  mail : e.desmaris@orange.fr    
   
       Port : 06-76-63-88-25 

 

 
 

 
Secrétaire du CRHB 

 
PLANCHE 
Christine 

�
�  secrétariat : 04.78.58.71.00 
�  fax : 04.72.73.28.40 
�  
mail :comitehand69@wanadoo.fr    
 

 
 
 

Webmaster du CRHB BOGATZ 
gaëlle 

�  site Internet : 
http://www.handballrhone.org/ 
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